
     Après l’article de la VDN du  30 décembre 2023 sur le choix de gestion. 

 

                        Des chiffres : Investissements de 17 millions + 30 millions entre 2017 et 2022 par la 

CUA : mais alors mentionnons aussi 4,8 millions de bénéfices déclarés par Véolia pendant cette 

même période ; et 7,7 millions d’aide à la société mère - Véolia national - (ou frais de siège): dont 

le montant est impossible à justifier. Sans compter les bénéfices masqués de Véolia, bénéfices qui 

passent dans les charges.  Toutes ces sommes sont bien sûr payées par nos factures, le budget eau et 

assainissement étant indépendant. 

 

                        « Besoin d’une importante ingéniérie qui serait difficilement supportable (en régie) 

par l’intercommunalité » (72 équivalents temps plein : « vous voyez les moyens qu’il faudrait »). 

Mais ces salariés sont déjà payés par nos factures d’eau, il n’y aurait donc rien de changé en régie 

… Lors des passages en gestion publique, il est d’ailleurs proposé aux techniciens de Véolia d’être 

embauchés dans la régie. 

 

                         « Une délégation d’élus s’est rendue dans des collectivités dont la gestion est en 

régie ». Ce sont les deux représentants d’eau secours 62 à la CCSPL qui avaient réclamé cette 

démarche : la CUA a fait preuve d’un minimum de bonne volonté, même si c’était un peu pour faire 

semblant … Nous avions aussi demandé de contacter le président de France Eau Publique afin 

d’approfondir les questions d’un retour en gestion publique : ce qui n’a pas été fait. 

 

   « Verdict : la forme actuelle (DSP par affermage) reste la plus judicieuse ». C’est la  

plus judicieuse par rapport à des critères que nous contestons. Le critère « transparence » n’est pas 

pris en compte : par exemple, nous n’avons pas pu obtenir le rapport d’audit financier de la dernière 

période, qu’avait fait réaliser la CUA, au prétexte qu’il s’agit du secret des affaires. On ne peut donc 

pas connaître l’utilisation précise de l’argent de nos factures ! La participation éventuelle de 

représentants d’usagers à la gestion n’a pas non plus été évoquée (elle est impossible en DSP). 

 

 

  eau secours Arrageois 


